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NOTE~%BBAI8;,>~ DAT@ DU 12 AVRti 1.565, ADR&~AkXETAQ?.E C&NfBA% ': 
. . . . . PAR LE REPRE$Eti"Z!T PXRM,Q&kDE &YPRE- . ..! . . . . ..:.; 

,. :' "2. : . . - . + > . "..' * : 
~ Ig re&se,ptamt'pekmnqnt de Chy&e aup& de 'lWrga+&io~'dqs kk.io&‘&ies .i. .: ' :', :+;. 

.,prfke@e ses complimmts au Secr&@e g&&al et a &o&eur de lk k5.re:teni.r es..:. . . . . . . 
ci-joint une déclaTa?ion du Gouvernement'demChypre sur le.rapport du N&iateur 

des Nations Unies'pour Chypre, M. Gala Plaza . lJ' . . . . .:. r 
.i . . .-. 

.,A cetCe occasipn, le.repr&entmt perxnan~nt de Chypre tient "a exprigeT,.:la 
gratitude de son g~~e&m&k au Sec$t&.re g$&al pour 1Qintérêt &tif.qu~il .3 .;.. *. 
porte, au probl'ema de..b&ye. 
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A sa &ance au 8 avril 1965, tenue sous la présidence de &r v&arfos, 

président de la R&publique, le Conseil des Ministres a proc&dé & un nouvel 

&hange de Vues sur le rapport du Mddiateur des Nations Unies pour Chypre, 

M. Galo Plaza. Le Gouvernement chypriote est parvenu à la conclusion que la 

plupart des constdérations elqrim6es dans le rapport du M&Iateur constituent une 

approche ccnstructive du probleme de Chypre, en particulier le chapitre relatif 

aux tiritères sur lesquels doit reposer la soJ..ution du problEme5 Ces critères sont 
entièrement conformes aux principes fondamentaux énoncés dans la Charte des 

Nations Unies. 

Le Mddiateur reconnatfe au peuple chypriote le droit a l’autod&ermination 

sans aucune restriction impo&e de ltextérleur, et il mentionne ce droit parmi 

les critères essentiels d’une solution du problème. Toutefois, il recommande de 

la retenue volontaire dans l’exercice de ce droit tant qu’il existera un danger 
& la paix venant de la menace turque de recours à la force. Le Gouvernement 

chypriote ne peut pas accepter cette façon de voir. Le droit qu’a le peuple de 

Chypre de d&der par Lui-même de son avenir ne peut pas &re cirwnscrit parce 

qu’un Etat Membre de ltOrganisation des Nations Unies menace d’employer la force 

contre un autre Etat Membre. La menace de recours & la force est une violation 

d’un principe fondamental de la Charte des Nations UnYes, comme le Médiateur 

lui-m&e le rappelle dans son rapport. 

Ltobjectif du Gouvernement chypriote demeure le m6Ine : ofest lttid6pendance 

sans restrictfons, qui comprend le droit d’autod&ermination conform4ment aux 
principes des Nations Unies, et &alement la protection des droits de la minorit6 

turque. 

Le $ouvernement estime que le M&iateur, M. Gala Plaze, a fait oeuvre utile 

et il souhaite voir poursuivre cette oeuvre. 


